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FORMATION 
« PRÉPAREZ VOS DEMANDES DE CERTIFICAT DE CONFORMITÉ » 

 

  
 
CETTE FORMATION S’ADRESSE À :   
Tous les OSBL-H membres de la FOHM offrant du logement subventionné. 
 

POURQUOI CETTE FORMATION : 
   
� Pour éviter d’être assujetti aux critères d’attribution de logement de 

l’OMHM et poursuivre votre sélection de locataires selon VOS critères, les 

OSBL d’habitation doivent obtenir leur propre certificat de conformité 

auprès de la SHQ. 

 

� Pour s’y retrouver dans la préparation de vos demandes de certificats de 

conformité, conformément au nouveau Règlement d’attribution de 

logement à loyer modique. Nous vous fournirons des modèles types de 

règlements pour vos demandes de certificat. 

 

 

QUAND :   
Mercredi le 29 février 2012, de 13h00 à 17h00.  
 
OÙ :    
Centre St-Pierre, salle 200  
1212 rue Panet (Métro Beaudry) 

 

INSCRIPTIONS :  
Inscrivez-vous auprès de Jasmine Montplaisir, par téléphone au (514) 527-5720 

#26, ou par courriel à communications.fohm@videotron.ca avant le 20 février 

2012.  La formation est gratuite. 


